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Revalorisation des personnels des services de soins infirmiers à domicile.
Question orale n° 475

Texte de la question

Mme Mathilde Hignet interroge Mme la ministre de la santé et de la prévention sur la revalorisation des
personnels exerçant dans les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD). En décembre 2023, Mme la
députée a eu l'occasion de remettre à Mme la ministre les souhaits, pour 2024, des aides-soignantes du SSIAD
de Guichen, sur sa circonscription. Elles demandent la prise en compte de leur profession dans les bénéficiaires
de la prime Grand âge, de la prime Ségur et une revalorisation du point d'indice. Les services de soins infirmiers
à domicile interviennent pour dispenser des soins aux personnes âgées et aux personnes en situation de
handicap directement à leur domicile. Leurs interventions sont prises en charge par l'assurance maladie et se
font sur prescription médicale. Elles permettent de prévenir la perte d'autonomie et, de manière générale, le
maintien à domicile des personnes aidées. Ils jouent un rôle indispensable pour épauler les aidants. Les
personnels exerçant en SSIAD sont principalement des femmes, aides-soignantes. Bien que diplômés d'État au
même titre qu'une professionnelle exerçant dans la fonction publique hospitalière, les aides-soignantes à
domicile ne perçoivent pas la prime Ségur. Et l'évolution des rémunérations ne compense pas le niveau
d'inflation. Les salaires sont tellement bas que de nombreuses aides-soignantes sont à temps partiel et
travaillent en intérim pour compenser le manque de salaires. Les professionnels se sentent complètement
délaissés et les directions dans l'impossibilité de gérer correctement leurs services. Le manque d'attractivité de
la profession met les établissements en très grande difficulté. Concernant spécifiquement le SSIAD de Guichen,
il a normalement la possibilité de prendre en charge 65 personnes, avec un effectif de 21 équivalents temps
plein (ETP). Depuis plusieurs mois, sans candidat et à la suite de plusieurs départs, le SSIAD ne dispose que
d'une quinzaine d'ETP et ne prend en charge que 42 personnes. Faute de personnel, les projets sont à l'arrêt,
les assistantes de soin en gérontologie (ASG) ne peuvent plus accompagner les patients atteints d'Alzheimer et
la liste d'attente s'allonge. Alors qu'une majorité de Français exprime le désir de vieillir à domicile, que les
politiques publiques parlent de « virage domiciliaire », des moyens considérables sont nécessaires pour
accompagner les structures à relever ce défi. Sans revalorisation salariale immédiate des professionnels, les
difficultés de ces services ne feront que s'amplifier. Elle lui demande donc quelles mesures elle compte prendre
urgemment pour assurer une revalorisation salariale des soignants travaillant au sein des SSIAD : les constats
sont connus de tous, il faut désormais agir.
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